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Les aventures de Serafino Carocci

en Suisse'

Le nom du patnote de Rieti 2, Serafino Carocci, qui fut parmi
les plus compromis dans sa ville natale, ä cause des mouvements
politiques de 1831, et qui s'exila avec Angelo Olivetti et un autre
moins connu, revient ä plusieurs reprises, ä 1 occasion de son

passage a Lausanne, dans l'edition nationale des Ecrits de

Mazzini, une fois entre autres dans un temoignage des plus
emouvants.

Voici la belle page que constitue ce temoignage
3

:

« Un jour, en 1834, un homme vint au-devant de moi pour
reclamer la dette de la fraternite ; il etait proscrit depuis vingt
ans et il avait passe par tous les degres de la misere qui marquent
les annees de l'exile pauvre et seul. On 1'avait fait passer de

Berne ä Geneve et de Geneve sur la France. La France I'avait

repousse, ses papiers n'etant probablement pas en regle. II

1 Nous avons cite dans une precedente livraison quelques-unes des etudes
consacrees par notre collaborateur Giovanni Ferretti aux refugies politiques
italiens en Suisse au cours du XIXme siecle et aux rapports culturels de l'ltalie
et des cantons de Vaud et Geneve. II nous a paru interessant de publier ici
la traduction de Tun de ces travaux qui nous montre les ennuis et les souf-
frances qu'eurent ä supporter chez nous nombre d'entre eux par le fait de leur
manque de ressources et des restrictions apportees ä leur sejour par les polices
cantonales, consequence, en partie, de l'intervention des gouvernements
de la Sainte alliance contre le sejour chez nous des Italiens partisans de la liberte
de leur pays. — La traduction de cet article nous a ete tres aimablement
fournie par Mme M. Graf, ä Lausanne.

2 Ville de l'ltalie centrale, region de Perouse.
3 Dans la Jetme Suisse, du 18 juin 1836, actuellement dans l'edition nationale

Palitika, VI, pp. 127-128, et dans les Ricordi Autobiografici, Imola 1938, p. 239.
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avait refait son chemm et reparut ä Berne oü quelques compa-
triotes pouvaient le nournr, car lui n'avait nen. On le remit aux
gendarmes et on le repoussa une seconde fois sur Geneve.

La on le jeta dans une prison pour le pumr d'etre revenu ;

puis on le chassa comme un heimatlose. Quand je le vis, c'etait
le second ou le troisieme voyage. De grosses larmes lui torn-
baient le long de la figure, tandis qu'il parlait. II faisait pitie.
On lui imposa l'Angleterre ; il partit ä pied.

» Cet homme s'appelait Carocci, napohtain. Bien des Genevois

peuvent faire foi de ce que j'avance.
» II est mort, ä la mer.
» Son pere et sa mere vivaient encore. II avait des freres et

des sceurs. Que Dieu pardonne ä ceux qui ont peut-etre, et bien
involontairement, sans doute, empoisonne leurs dernieres

annees ; mais que ceux qui murmurerent entre un sourire et

une poignee de main ce nom d'Amerique 1 reflechissent un peu
plus seneusement aux families des hommes qu'on voudrait

y pousser. »

Pour nous rendre compte de la portee du raisonnement par
lequel Mazzini, ecrivant en 1836, entendait donner un carac-
tere d'actualite au souvenir des penibles aventures du pauvre
Carocci, nous devons nous souvenir que la « question des pros-
crits », aigue en 1934 apres l'expedition de Savoie et sous la

pression des recriminations et des menaces de l'Autriche et des

puissances qui en suivaient la direction politique en Europe,
s'etait rouverte et etait devenue meme brülante, puisque le gou-
vernement de Louis-Philippe, d'abord tolerant ä l'egard des

exiles, d'une tolerance qui aurait confine ä une complicite
tacite si des preoccupations d'ordre international ne 1 avaient
neutralisee, pnt 1'initiative d'une offensive legale contre eux.
Et en Suisse, autorites et hommes d'Etat, en butte ä une foule
de menaces qui semblaient etouffer la vie de la Confederation,

se sentaient las d'offnr ä leurs hotes une solidante qui, bien

1 C'est-a-dire ceux qui suggeraient aux proscrits 1'idee d'alier en Amenque.
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qu'elle constituät du point de vue ideal un devoir sacre, n'en

risquait pas moins de revenir trop chere. L'opinion publique
tendait a se detacher peu a peu de ces hotes qu'elle considerait

comme dangereux : meine cette partie de l'opinion publique

qui etait guidee par les hommes de gauche, ne pardonnaient pas
a Mazzini de s'occuper, en sa quahte de redacteur de la Jeune

Suisse, de leurs questions internes et de vouloir les entrainer
dans son sillage. Restait la Sympathie des humbles qui voyaient
en Mazzini et en ses compagnons, des purs, des persecutes,
des hommes qui souffraient. Mais cette Sympathie n'avait pas

une large resonnance et 11'eta it active qu'en ceux qui appro-
chaient personnellement nos proscrits. L'homme de la rue
raisonnait de mamere tres simphste comme suit : « Pourquoi
est-ce a nous de subir outrages et menaces a cause de ces hotes

Pourquoi est-ce vraiment chez nous, a quelques pas de la fron-
tiere de leurs pays, et dans des conditions telles qu'eiles rendent

legitime le soupfon que d'ici quelque nouvelle entreprise est

en train de s'ourdir, qu'ils doivent demander 1'hospitahte
durant l'exil? » Et 1'on parlait avec msistance « entre un sourire
et une poignee de mam » de I'Amerique, de l'Angleterre, de

pays hospitallers et lomtains oil, precisement parce que lom-

tains, ces exiles n'auraient pas donne lieu a des soupfons et
auraient pu vivre tranquilles, sans occasionner d'ennui a ceux

qui les accueillaient. Meme ceux qui n'avaient aucun mteret
direct a eloigner de soi ces malheureuxx, en parlaient. On
s'etonnait qu'eux-memes ne fussent pas d'accord avec cette
conclusion qui semblait dictee par le bon sens. Contre cette

opinion desormais dominante, Mazzini voulut reagir dans une
de ses Lettres d un proscrit qu'il publia precisement dans la

1 Stendhal, par exemple qui, dans les Memoires d'un Tourists (ed. Yves
Gauton, Paris, 1927, II, pp. 214-215 ; cfr. p. 24), raconte avec une certaine
abondance de details sa rencontre ä Geneve d'un exile italien qui gagnait son
pam en jouant dans un orchestre et qui paraissait mourir d'ennui: « Je conseille
a cet Homme aimable d'aller ä New-York : comme ville reellement maritime
on y est peut-etre moins triste qu'a Geneve.» Mais la reaction de l'exile fut
semblable a celle de Mazzini : « Mon pauvre Milanais soupire ; il m'a Fair
d'etre amoureux de son pays
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Jeune Suisse : rappelant le cas tres douloureux de Carocci comme
une preuve des obscures tragedies qui pouvaient etre deter-

minees par la preoccupation egoiste d'eloigner les proscrits
et invoquant le temoignage de « bien des Genevois » qui avaient
vu de leurs propres yeux le pauvre exile martyrise par 1'incom-

prehension de ses hötes. Ce temoignage, comme bien Ton pense,
ne fut publiquement offert par personne et ne nous est pas reste,

mais un autre temoignage plus direct et par consequent decisif,

nous est donne par quelques documents conserves aux Archives
de Lausanne ', documents qui confirment point par point le

recit de Mazzini 2.

II resulte de ces documents, que le lecteur trouvera reproduits

ci-apres, que Serafmo Carocci, passe de Corse en Fran ou,
ä la fin de mars 1832 l'avait rencontre Pietro Bnghenti 3 et cn

mal, Luigi Generali 4, avait obtenu ä Rodez, en avril 1833, un
passeport pour la Suisse. A Geneve, le Ier fevrier 1834, il
avait appartenu au groupe des quelques Italiens qui avaient pris
part ä l'expedition de Savoie. Collectivement et nommativement,
la police du canton de Geneve avait prononce contre eux l'ex-
pulsion le 3 fevrier, soit de suite apres l'echec de 1'entreprise ;

pour Carocci, etant donne le passeport dont il disposait, le pays
ou spontanement lui vint i'idee de se refugier, fut la France.
Mais les frontieres fran^aises etaient fermees : deux fois il les

franchit comme un contrebandier, deux fois il fut refoule. Une
fois il etait arrive jusqu ä Bourg : la, le prefet de l'Ain le fit arreter
et remettre aux autorites suisses. C'etait encore la un de ces cas

ou, comme nous 1 avons dit, des preoccupations egoistes neu-
tralisaient les bonnes dispositions du gouvernement de Louis-
Philippe envers nos proscrits.

1 Arch cant., K. VI1°, 9'.
1 Seule dans ce recit, l'indication de la duree de l'exil de C., proscrit

depuis vingt ans », est inexacte ; impression que Mazzini avait peut-etre gardee
ä cause de l'aspect de misere dans lequel il l'avait vu : inexacte, parce que les
dates auxquelles il l'aurait rencontre ä Geneve, comme il le sous-entend, ne
concordent pas.

3 L. Raffaele, Una dotta spia dell'Austria, Roma, 1921, p. 67
4Canevazzi, art cite, p. 129.
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L impression laissee par 1 expedition de Savoie etait, dans les

premiers jours qui la suivirent, des plus vives : en presence des

recriminations du prince Metternich et de ses emissaires, les

gouvernements des cantons se renvoyaient la balle quant ä la

responsabilite d'une condescendance qui avait depasse les

bornes ; et le gouvernement frangais dont la responsabilite
n'avait pas ete moindre, la declinait avec plus d'energie encore

que les autres : personne ne voulait en sa propre demeure avoir
les grands coupables, personne ne voulait en entendre parier.

Dans ces conditions et avec cette etiquette deconcertante,
Carocci se presente au lieutenant de police du canton de Geneve.

Son programme est toujours de se rendre en France puisque
le passe-port en sa possession lui en donne le droit: de s'y rendre

pour passer ensuite immediatement en Angleterre, pourvu qu'on
lui en fournisse les moyens. Pour obtemr ce droit de transit

avec 1' «indemnite de route » prevue, il devra se presenter ä

l'ambassade de France aupres du Vorort. Et la police de Geneve,

complaisante pourvu que Carocci s'en aille ailleurs, le dirige
vers le canton de Vaud pour que de lä, il se rende ä Berne.
Le prefet de Nyon, premiere autonte vaudoise qui l'accueille,
l'autonse le 4 mars a transiter par le terntoire du canton. Carocci

part; le jour suivant, il est a Lausanne. Mais le malheureux,

sans ressources et en mauvais etat de sante, n en peut plus.
II a une plaie au pied, consequence de marches excessives —
il s'agit pour lui de parcourir la route ä pied — et il s'effondre.
II trouve un medecin compatissant qui le soigne et lui delivre

un certificat qui lui procurera l'autorisation de rester quelques

jours dans la ville. Combien de jours? je 1'ignore : les documents

sont muets ä cet egard. Ensuite, il continue sur Berne oü nous

savons qu'en mars et en avril 1834, habitait, tolere, Mazzim

avec quelques-uns de ses acolytes les plus fideles. Le canton
de Berne oil etaient alors au pouvoir les elements les plus demo-

cratiques — les «patriotes» comme il se definissaient eux-

memes, alors solidaires avec Mazzini et ne supportant pas les

contramtes imposees par la neutrahte ä Faction politique de la

Confederation — se distmguait parmi les autres cantons en exer-



- 84 -
fant ouvertement l'hospitalite envers les exiles ; et le 10 mars,
le Grand Conseil avait dedaigneusement affirme qu'il ne tole-

rerait aucune imposition tendant ä le limiter dans 1'exercice

de ce devoir sacre.
Soit par effet de ce climat propice ou par I'mamte des demarches

qu'il avait faites, amsi qu'il se 1'etait propose, aupres de

l'ambassade de France, toujours est-il qu'aux premiers jours de

mai, Carocci etait encore a Berne, quand les pressions renou-
velees du comte de Bombelles sur le Vorort et du Vorort sur
le gouvernement bernois, deciderent ce dernier a capituler et

a suivre, au sujet des proscnts, des directives semblables a

Celles que les circonstances avaient imposees aux cantons de

Geneve et de Vaud : l'eloignement des compromis. Par bonheur

pour ceux-ci, en ce meme debut de mai, la France aussi capitulait,
mais en sens inverse. Et l'ambassadeur de Rumigny declara au
Vorort que Faeces de son pays serait accorde aux Italiens proscnts

impliques dans l'entreprise de la Savoie. qui auraient l'inten-
tion de traverser le terntoire frangais pour se rendre ailleurs 1.

Et ainsi, il se fait que Carocci est de nouveau ä Lausanne
le 8 mai. II y rencontre Mazzini qui y est arrive le jour precedent,
fuyant lui aussi Berne. Et il iui demande un secours : il reclame —
ce sont les paroles memes de Mazzini qui, fraternel avec ceux

qui partagent sa foi, considere comme due cette solidarite —
« la dette de la fraternite », C'est probablement en se souvenant
specialement de lui que, dans une lettre adressee quelques jours
plus tard ä sa mere, Mazzmi fait allusion aux conditions pitoya-
bles auxqueiles se trouvent reduits les exiles de famille pauvre
ou abandonnes par les leurs 2.

1 Abschied der ordentlichen eidgenössischen Tagsatzung des Jahres 1834,
Zurich, 1834, pp. 268-69.

2
< Les pauvres refugies qui te font pitie, le meritent vraiment Avec de

l'argent, on peut faire face ä tout, car, meme en Angleterre... avec des moyens,
on Vit ; mais la plupart d'entre eux sont miserables : ils n'ont pas de moyens
certains de subsistance. Leurs families ou bien sont pauvres ou si elles ne le
sont pas, n'envoient que tres peu de choses... est-ce parce qu'elles croient qu'on
est bien accueilli ä l'etranger et qu'on n'a pas besoin d'elles ou parce que leurs

opinions sont differentes. Dans ces conditions, le voyage en Angleterre auquel
beaucoup sont contraints, est un veritable enfer. » Epistolario, II, p. 356.
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La situation de Carocci est, en effet, mcroyablement pitoyable :

le 8 mai, ll se presente au prefet de Lausanne qui est 1 autonte
de police du district; et ce brave homme de prefet, Henri de

Saussure, est pris de pitie a la vue de ce « malheureux etranger »

qui est encore, tel deux mois auparavant, « sans argent » et encore

tourmcnte par cette plaie au talon « qui l'empeche de pouvoir
faire sa route a pied ». Puisque le malheureux compte aller a

Marseille et de lä s'embarquer pour Naples oil il a des parents
— ä Naples il y avait du reste encore quelques fugitifs de Rieti,

compromis dans les mouvements de 1831 1 — il 1'achemina

sur Geneve avec le transit obhgatoire par Nyon. Mais Geneve

qui 1 a expulse en fevrier, ne veut pas entendre raison, pas

rneme pour qu'il ne fasse que traverser la minuscule republique,
se dirigeant vers la France. Les autorites de police ne lui con-
cedent pas 1'acces du canton. Amsi Carocci, arrete ä Coppet
de Staelienne memoire, est refoule sur Nyon ; et le prefet de

Nyon auquel il faut reconnaitre ce mente, comraun en cette

annee ä toutes les autorites vaudoises ", d'avoir apporte dans l'ac-

complissement de leurs ennuyeux devoirs envers les proscrits

une humanite et un sens de la comprehension qui ne se rencon-
trent que rarement, eut compassion lui aussi du malheureux

patriote de Rieti : «il est sous tous les rapports dans 1 etat le

plus malheureux et le plus miserable ». Et puisque desormais,
de par Fengagement contracte par Rumigny le jour precedent,
la frontiere fran9a1.se pouvait et re consideree comme ouverte

aux exiles et puisque d'autre part, il en resultait que le sous-

prefet de Gex dont le territoire touchait a celui du district de

Nyon, disposait des moyens qui auraient pu assurer a Carocci
les frais de son voyage, le fonctionnaire vaudois suggera au

Departement de police de Lausanne de faire lui-meme d'office
les demarches aupres de Fambassade fran<;aise pour que 1'exile

put etre re911 au poste-frontiere. Et il faut croire que cette sug-

1 Sacchetti-Sassetti, op. cit., p. 130 et segg. et passim.
2 Cf. mon article : Le gouvernement da canton de Vaad et les refugies en

1834, dans la R. H. V., 1939, p. 169 et suiv.
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gestion fut accueilhe et ainsi, grace a l'intervention des autorites
vaudoises, Carocci put quitter la Suisse. Comme ll s'agissait

cette fois de prendre la route de Vallorbe, le malheureux qui
n'avait pas de programme etabli d'avance et etait desormais

comme une feuille seche tombee de l'arbre et battue par le vent,
la frontiere fran^aise depassee, ll se dirigea — ou plutot fut
oblige de se dinger — sur Calais ; et nous savons par l'article
de Mazzini qu'il mourut en traversant la Manche Ainsi
se termmait l'existence de Tun des plus obscurs, mais aussi
de Tun des plus frappes par la malchance, parmi les martyrs
de la liberte et de l'independance de l'Italie.

Le retour au pays (1830)
par Gustave Dolt

Les regiments suisses au service etranger se sont acquis une
gloire durable sur de nombreux champs de bataille. « Ne semble-

t-il pas qu'il ait ete constamment dans la destinee de la nation
Suisse de s'immoler pendant des siecles ä la meme cause
Trois dates se dressent dans l'histoire comme pour faire eclater

cette verite : 1567, retraite de Meaux ; 1792, 10 aoüt; 1830,

journees de juillet 2. »

Sous la Restauration ll y eut 6 regiments suisses formes en
1816, parmi lesquels la compagnie de Fromont et de Chateau-

is
vieux

Le regiment de Chateauvieux est devenu le 30 mars 1783

la propriete du marechal-de-camp Jacques-Andre Lullin de

1 Le meme temoignage fut apporte par le fils de Rosales. CäXEVAZZI dit,
par contre avoir appris qu'il mourut en avril 1835, noye alors qu'il se rendait
au Portugal». Les renseignements officiels du gouvernement pontifical (Sa-
C^ETTI-SäSSETTI, op. cit., p. 115, e. n. 1., le designent comme etant mort ä

Londres.
2 Fieffe : Histoire des troupes etrangeres au service de France I, p. Ill,

cite par Valhere : Honneur et fidelite p. 676.
3 II s'agit d'une compagnie, car le regiment de ce nom a ete hcencie le

20 aoüt 1792. Voir D. H. B. S. II p. 485/
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